
Recommandations spécifiques au CANYONING  

- Le canyonisme est une activité classée en environnement spécifique : Article R212-7 du Code du sport.  
- Article L131-16 du Code du sport.  
- Site www.canyoning.com  
- Site www.ffme.fr  
- Site www.descente-canyon.com  
- Canyonisme, règles de sécurité, FFME/FFS, 2005 ( https://www.ffme.fr/wp-content/uploads/2019/12/canyonisme-securite.pdf )  
- Manuel technique canyonisme, FFME/FFS, 2007  
- Canyonisme   livret 1, FFME, 2017  
- Manuel professionnel de canyonisme  
- Manuel technique de canyonisme, FFS, 2019  
- Pratiquer le canyonisme (https://www.ffme.fr/montagne-canyon/canyon/pratiquer-canyon/ )  
 

Pour information, les principaux points de vigilance en canyon doivent se concentrer sur les risques de glissades, sauts et 
 

 
 

 
 

 
-indication médicale.  

entale.  
 

, caractéristiques 
 

se conformer à la règlementation municipale ou préfectorale.  

 
  

 
 

 
 

Durant les derniers jours précédents la sortie :  
 

  
 

rendre en fonction des caractéristiques du canyon.  
www.descente-canyon.com par exemple.  

 
 
 
 
 



AU DÉPART DU CANYON

de basculer vers le plan B.  
 tenant 

compte du milieu naturel et des autres usagers du canyon.  

 
ormer des compétences techniques des participants. Si nécessaire, réaliser une révision 

 
 

  

TOUT AU LONG DE LA DESCENTE  
 

 
onsignes spécifiques à chaque nouvel obstacle.  

 
 

 
volution de la situation.  

 
 

onisations des manuels techniques spécifiques.  
 

 
 

 
 
 
 
 

  



Annexe I : MATERIEL  

(à adapter selon le canyon)  
 

Le matériel individuel :  
 
 

 
onge double, mousquetons de sécurité.  

Le matériel collectif :  
 

 
 

 
 

 
 

 
-usage.  

 
upplémentaire (en cas de ré-

 

n.  
 

 
 

La trousse de secours :  
 

bougies ... 
quoi immobiliser : écharpes triangulaires, attelles ...  

 
 de quoi désinfecter une 

 
 


